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Comme les frais des travaux ä executer sont de fr. 679,889, il en rösulte que
le crödit a etö outre-passö de fr. 57,564. Celte difförence est motivee en partie
par les Iravaux d'achövement qui ont ete juges nöcessaires ä l'öquipement des

canons et des chariots el par quelques autres Iravaux non prevus, en partie par
l'augmentalion des prix de la main-d'oeuvre et des materiaux.

Laboratoire.
Quatre membres de volre commission se sont rendus ä Thoune, enlre aulres

pour visiter cet ötablissement. Sa viabilile ne peut faire l'objet d'aucun doule. II
peut facilement, gräce ä la maniere donl il est organise, livrer chaque jour
100,000 cartouches achevees. En outre, les machines d'exploitation absolument
necessaires sont organisees de teile facon qu'elles peuvent ötre facilement trans-
porlees et que par consöquent, en ras de guerre, la confection de la munition
peut ä volonte, suivant les besoins, etre transferee dans un endroit quelconque.
Nous en avons eu une preuve frappante dans l'essai que l'on a faiten 1874 avec
un dötachement de 105 ouvriers, qui sont partis pour Rapperschwyll et y ont
fabrique en 6 jours, ä l'aide de douilles et de projecliles en provision, 500,370
cartouches. II y a au laboratoire une provision de 10 millions de douilles et de

projectiles pour le petit calibre d'infanterie: ces provisions sont tenues pröles ä

Ölre transformees en cartouches achevees. Tous ces faits nous aulorisent ä

conclure que, dans un cas de guerre, la fourniture de la munition esl pleinement
assuree. Toutefois, votre commission doit exprimer le voeu que l'on se prepare un
local ä l'abri du danger d'incendie pour la conservation des douilles et des projectiles

en röserve.
c) Atelier de reparation.

Cet ötablissement, qui a ögalement öle visile par qualre membres de la
commission, porle ce nom dans le rapport de gestion, landis qu'il est designe dans le

compte d'administralion sous celui d'alelier de conslruction. Votre commission est
d'avis que cet ötablissement ne devrait avoir sa pleine raison d'ötre que comme
atelier de reparation et de construetion de modöles, et qu'il ne doit par consöquent

recevoir aucune Organisation allant au-delä des limites de cette destination.
Eu ögard aux resultats financiers defavorables que nous avons signalös plus haul,
il sera convenable d'habituer celte institulion coüteuse ä avoir de l'ordre et de
l'economie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaires du Departement militaire födöral.

Berne, le 18 juin 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer que les compagnies des bataillons

d'infanlerie combines porteront les numeros ci-aprös :

Unterwalden-le-Haut, n° 1-5; Unterwalden-le-Bas, n° 4, pour le bataillon
numero 47.

Appenzell, Rh.-Ext., n° 1-2; Appenzell, Rh.-Int., n° 3-4, pour le balaillon
numero 84.

Les compagnies des bataillons de carabiniers combines porteront les numeros
correspondant ä l'ordre dans lequel les cantons qui les fournissent sont mentionnös
ä l'art. 35 de l'organisation militaire.

Berne, le 18 juin 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer qu'ensuite des inconvenients qui rösul-

teraient de la reunion de l'ecole de recrues de sapeurs n° 2 avec l'ecole preparatoire
des officiers du genie, pour les anciens aspirants de 2me classe, ecoles qui

devaient s'ouvrir simullanömenl ä Thoune, Ie 29 aoüt prochain, nous avons decide
de les separer et de fixer l'ecole preparatoire des officiers du genie conjointement
avec celle d'artillerie qui aura ainsi lieu ä Zurich, du 20 octobre au 20 decembre
prochain.



— 272 —

Le chef de Parme du genie a ete invite ä transmettre les ordres necessaires ä
ce sujet aux cantons que cela concerne.

Berne, le 21 juin 1875.
II est frequemmentarriveces derniers temps que des mililaires venant de recevoir

un ordre de marche, devaient etre dispenses du service auquel on les appe-
lait parce qu'ils etaient entres au service d'une compagnie de chemins de fer ou de
bateaux ä vapeur dans Pintervalle des 5 mois fixes pour communiquer au Departement

militaire les mutations survenues dans leur personnel. Elles reclamaient
alors immödiatement pour eux Pexemplion du service prevue par l'article 2 litt, f
de l'organisation militaire.

Cette maniere de proceder entraine de graves inconvenients et rend l'organisation
des ecoles tres difficile, notamment en ce qui concerne les cadres; c'est

pourquoi nous avons decide que les mutations des employös ou fonctionnaires des
chemins de fer et des baleaux ä vapeur, faites ou communiquees posterieurement
ä la receplion d'un ordre de marche, ne dispensent point ceux qui les ont recus
du service auquel ils sont appeles.

Le chef du Departement militaire föderal, Welti.

La Societe militaire federale aura sa reunion gönörale ä Frauenfeld les 17, 18 et
19 juillet 1875- Le programme et la circulaire du comitö central ä cet effet seront
publies dans notre prochain numöro.

Berne. — La sociötö de cavalerie bernoise a eu dimanche dernier son tir annuel,
avec le mousqueton d'ordonnance. Les rösultats ont ete tres satisfaisants et ont
constatö des progres röels dans la connaissance et dans le maniement de cette
arme, röcemment encore inconnue k notre cavalerie. Dans le tir par section, la
compagnie n° 2 a obtenu le premier prix avec 78 o/0 de coups en cible; la compagnie

n° 11, le second prix avec 71 "/o; la compagnie n° 21 a obtenu 65 %; n<> 13,
64 o/o ; no 22, 58 «/0 et no 10, 56 o/0.

Zurich. — Le tir militaire de Winterthour s'annonce de mieux en mieux. La
derniöre liste de dons d'honneur donnait le chiffre de fr. 28,735. On y remarque
particuliörement un don de fr. 300 de quelques Suisses ä Bangkok (Siam, Indo-
Chine). Pour le concours de tir de sections Ie chiffre des dons est de fr. 1170. Le
nombre des cibles est porte ä 80.

Vaud. — Le Departement militaire du canton de Vaud a adresse la circulaire
suivante k MM. les commandants d'arrondissement, commis d'exercice, commissaire
des guerres, directeur de l'arsenal, contröleur des armes:

Lausanne, le 18 juinl875.
Messieurs, — L'art. 25 de l'ordonnance föderale du 31 mars dernier porte « que

les hommes astreints au service qui changent de domicile ä l'interieur de la
Suisse emportent avec eux leurs effets d'armement, d'habillement et d'equipement.»

Des explications ont ötö demandees au Departement militaire federal, afin de
savoir si cette disposition concerhait seulement les hommes de la classe de 1875, ou
si eile devait s'appliquer aussi aux classes antörieures.

Le Departement militaire federal vient de nous faire connaitre que cette disposition

devait s'appliquer non-seulement ä la classe de 1875, mais aussi k toutes les
classes antörieures, soit de l'ölite, soit de la landwehr.

En consequence vous devrez, ä l'avenir, laisser eu mains des militaires de toutes
armes et de toutes les classes qui changent de domicile dans l'intörieur dela Suisse,
tous les objets d'armement, d'equipement et d'habillement dont ils sont detenteurs.

D'un autre cötö, les militaires d'autres cantons, venant se fixer dans le canton

de Vaud, doivent ötre pourvus de tous les objets sus-indiques.
Le contröle des armes devra ötre avisö de l'arrivöe, dans le canton de Vaud, de

tous les soldats d'autres cantons qui viennent s'y fixer, et avoir l'indication exaete
de tous les objets dont seront pourvus ces soldats. — II est indispensable que tous
les changements de domicile lui soient rögulierement indiquös.

Vous voudrez bien, Messieurs, veiller, chacun pour ce qui vous concerne, ä
l'exöcution des dispositions indiquees ci-dessus. — Agröez, etc.

Le chef du Departement militaire, Chuard, colonel.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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